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Ég41irr 	fr,r.r,i iie 

RFPUStIQVE FRANÇAISE 

MINISTERE DU TRAVAIL 

DIRECTION REGIONALE DES ENTREPRISES, DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, DU TRAVAIL 
ET DE L'EMPLOI D'ILE DE FRANCE 

Unité départementale de Paris 

ARRETÉ portant affectations des postes d'agents de contrôle des services d'inspection du Travail et 
gestion des intérims et suppléances. 

Le responsable de l'Unité Départementale de Paris, de la Direction Régionale des Entreprises, de la 
Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l'Emploi d'IIe-de-France. 

Vu le code du travail, notamment ses articles R.8122-3 et suivants; 

Vu le décret n°2014-359 du 20 mars 2014 relatif à l'organisation du système d'inspection du travail; 

Vu le décret n°2003-770 du 20 août 2003 portant statut particulier du corps de l'inspection du travail; 

Vu le décret n°2009-1377 du 10 novembre 2009 relatif à l'organisation et aux missions des directions régionales 
des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi; 

Vu l'arrêté ministériel du 26 mai 2014 relatif à la création et répartition des unités de contrôle de l'inspection du 
travail 

Vu l'arrêté interministériel du 24 juin 2014 portant dérogation à la création dans chaque département d'une 
section d'inspection du travail compétente dans les exploitations, entreprises et établissements agricoles 

Vu l'arrêté interministériel en date du 29 août 2016 portant nomination de Mme Corinne CHERUBINI en 
qualité de directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi 
d'Île de France à compter du 05 septembre 2016 ; 

Vu l'arrêté interministériel en date du 12 septembre 2016 nommant Dominique VANDROZ, directeur régional 
adjoint, responsable de l'unité départementale de Paris à compter du 01 octobre 2016; 

Vu la décision n°2018-34 du 6 avril 2018 portant délimitation des unités de contrôle et des sections d'inspection 
du travail pour le département de Paris. 

Vu l'arrêté n°2017-131 du 18 septembre 2017 de Mme Corinne CHERUB{NI en qualité de directrice régionale 
des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi de la région d'Île de France, 
portant délégation de signature dans le cadre des attributions et compétences générales à M. Dominique 
VANDROZ, responsable de l'unité départementale du département de Paris à effet de signer les décisions pour 
le département de Paris: 

- 	de nomination des responsables des unités de contrôle; 
- 	d'affectation des agents de contrôle dans les sections d'inspection; 
- 	relatives à l'organisation des intérims des responsables des unités de contrôle et des sections 

d'inspection; 
de désignation d'un ou plusieurs inspecteurs du travail pour contrôler les établissements d'au moins 50 
salariés, le cas échéant, lorsqu'une section est confiée à un contrôleur du travail 
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Article 1 Les inspecteurs et contrôleurs du travail sont chargés des actions d'inspection de la législation du 
travail dans les entreprises relevant des sections d'inspection du travail composant les unités de contrôle du 
département de Paris, tel que défini dans le tableau des affectations, d'intérims et de suppléances des sections, 
référencés dans la colonne A de l'annexe en vigueur. 

Article 2 : les agents du corps de l'inspection du travail sont chargés de l'intérim des postes soit non pourvus, 
soit vacants en raison de l'absence de longue durée de leur titulaire, tel que défini dans le tableau des 
affectations, d'intérims et de suppléances des sections, référencés dans la colonne B de l'annexe en vigueur. 

Article 3 : Conformément aux dispositions de l'article R.8122-1 1-l' du code du travail, les pouvoirs de décision 
administrative relevant de la compétence exclusive d'un inspecteur du travail sont confiés aux inspecteurs du 
travail mentionnés tel que défini dans le tableau des affectations, d'intérims et de suppléances des sections, 
référencés dans la colonne C de l'annexe en vigueur. 

En cas d'absence ou d'empêchement d'un inspecteur mentionné à l'annexe en vigueur, le pouvoir de décision est 
assuré par l'inspecteur chargé d'assurer l'intérim de celui-ci en application de l'article 5. 

Article 4: Conformément aux dispositions de l'article R.8122-11-2' du code du travail, le contrôle de tout ou 
partie des établissements d'au moins cinquante salariés qui ne serait pas assuré par les contrôleurs du travail est 
confié aux inspecteurs du travail tel que défini dans le tableau des affectations, d'intérims et de suppléances des 
sections, référencés dans la colonne D et E de l'annexe en vigueur. 

Article 5 : En cas de vacance de poste, d'absence ou d'empêchement pour une durée inférieure à un mois d'un 
ou plusieurs agents de contrôle désignés à l'article I ci-dessus, l'intérim est organisé selon les modalités ci-
après: 

Unité de contrôle des 1" et 2è1ne  arrondissements : UC 01-02 

L'intérim du responsable de l'unité de contrôle est assuré par l'un des responsables des unités de contrôle des 
3ème 4èrne ou I 1fflC  arrondissements, des 5&ne 6ème et 7ème  arrondissements, des 10ème et 18ème arrondissements, 
du 12èe  arrondissement, du 1 	,des 19ème  et 20ème arrondissements ou des transports. 

L'intérim des inspecteurs du travail est assuré par l'un des inspecteurs de l'unité de contrôle des 1"  et 2êrne 

arrondissements ou en cas de vacance temporaire, d'absence ou d'empêchement simultanés, par un des 
inspecteurs du travail de l'Unité de contrôle des 3ème 4ème ou 11 

eme  arrondissements, du I 2ème  arrondissement ou 
de l'unité de contrôle des 19ème  et 20ème  arrondissements, ou par le responsable de l'unité de contrôle. 

L'intérim des contrôleurs du travail est assuré par l'un des agents de contrôle de l'unité de contrôle des l et 
arrondissements ou en cas de vacance temporaire, d'absence ou d'empêchement simultanés, par un des 

agents de contrôle des unités de contrôle des 3tm5 4èrne ou 1 
1trne  arrondissements, du 12te  arrondissement ou 

des 19è` et  20èrne  arrondissements. 

Unité de contrôle des 3ème 4ème et 11ème arrondissements : UC 03-04-I1  

L'intérim du responsable de l'unité de contrôle est assuré par l'un des responsables des unités de contrôle des l 
et 	arrondissements, des 5ème 6eme et 7ème  arrondissements, des 10 èe  et 18ème arrondissements, du 12ème 

arrondissement, du 17è" ,des 19tm  et 20ème  arrondissements ou des transports. 

L'intérim des inspecteurs du travail est assuré par l'un des inspecteurs de l'unité de contrôle des 
3êm,,  4eme et 

1 1dhhle  arrondissements ou en cas de vacance temporaire, d'absence ou d'empêchement simultanés, par un des 
inspecteurs du travail des unités de contrôle 1" et 2eme  arrondissements, du 12eme  arrondissement ou des 19eme 

et 20eme  arrondissements, ou par le responsable de l'unité de contrôle. 
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L'intérim des contrôleurs du travail est assuré par l'un des agents de contrôle de l'unité de contrôle des 3ème, 
4enle et I 1eme  arrondissements ou en cas de vacance temporaire, d'absence ou d'empêchement simultanés, par un 
des agents de contrôle des unités de contrôle des 1" et 2erne arrondissements, du 12"' arrondissement ou des 
19è" et 20enle  arrondissements. 

Unité de contrôle des 	6ême et 7èe  arrondissements: UC 05-06-07 

L'intérim du responsable de l'unité de contrôle est assuré par l'un des responsables des unités de contrôle des l 
et 2ème  arrondissements, des 3ème  4" ou I 	arrondissements, des 10ème  et W" arrondissements, du 12è` 
arrondissement, du 17è', des I 9ème  et 20êrne  arrondissements ou des transports. 

L'intérim des inspecteurs du travail est assuré par l'un des inspecteurs de l'unité de contrôle des 	6èrne et 
7em arrondissements ou en cas de vacance temporaire, d'absence ou d'empêchement simultanés, par un des 
inspecteurs du travail des unités de contrôle des 1&` et I 	arrondissements, du 1 	arrondissement ou des 
transports, ou par le responsable de l'unité de contrôle. 

L'intérim des contrôleurs du travail est assuré par l'un des agents de contrôle de l'unité de contrôle des 5tflC 6ème 

et 7eme arrondissements ou en cas de vacance temporaire, d'absence ou d'empêchement simultanés, par un des 
agents de contrôle des unités de contrôle des 0erne  et 18è' arrondissements, du 17" arrondissement ou des 
transports. 

Unité de contrôle du 8ème  arrondissement: UC 08 

L'intérim du responsable de l'unité de contrôle est assuré par l'un des responsables des unités de contrôle des, 
9lTI5 arrondissement, 13è` et 14eme  arrondissements, 15è` ou 16 	arrondissement. 

L'intérim des inspecteurs du travail est assuré par l'un des inspecteurs de l'unité de contrôle du 8ème 
arrondissement ou en cas de vacance temporaire, d'absence ou d'empêchement simultanés, par un des 
inspecteurs du travail de l'unité de contrôle du 9e` arrondissement, ou par le responsable de l'unité de contrôle. 

L'intérim des contrôleurs du travail est assuré par l'un des agents de contrôle de l'unité de contrôle du 8ême 

arrondissement ou en cas de vacance temporaire, d'absence ou d'empêchement simultanés, par un des agents de 
contrôle de l'unité de contrôle du 9 arrondissement. 

Unité de contrôle du 9ème  arrondissement: UC 09 

L'intérim du responsable de l'unité de contrôle est assuré par l'un des responsable des unités de contrôle des 8ème 

arrondissement, 13è' et 1 	arrondissements, 15è` ou du 1 6eme  arrondissement. 

L'intérim des inspecteurs du travail est assuré par l'un des inspecteurs de l'unité de contrôle du 9m" 
arrondissement ou en cas de vacance temporaire, d'absence ou d'empêchement simultanés, par un des 
inspecteurs du travail de l'unité de contrôle du 8er1e  arrondissement, ou par le responsable de l'unité de contrôle. 

L'intérim des contrôleurs du travail est assuré par l'un des agents de contrôle de l'unité de contrôle du 9ème 

arrondissement ou en cas de vacance temporaire, d'absence ou d'empêchement simultanés, par un des agents de 
contrôle de l'unité de contrôle du W àrrondissement. 

Unité de contrôle des 10ème  et 18ème  arrondissements : UC 10-18 

L'intérim du responsable de l'unité de contrôle est assuré par l'un des responsables des unités de contrôle des 1  Cr 

et 2tr,,  arrondissements, des 	et 11 	arrondissements, des 5tIne , 	et 7ème  arrondissements, du 12' 
arrondissement, du 17, des 19erne  et 20ème  arrondissements ou des transports. 

L'intérim des inspecteurs du travail est assuré par l'un des inspecteurs de l'unité de contrôle des 	et 18é` 
arrondissements ou en cas de vacance temporaire, d'absence ou d'empêchement simultanés, par un des 
inspecteurs du travail des unités de contrôle des 5ème 6èmeet 7èine arrondissements, du 17h1e  arrondissement ou des 
transports, ou par le responsable de l'unité de contrôle. 
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L'intérim des contrôleurs du travail est assuré par l'un des agents de contrôle de l'unité de contrôle des 10ème  et 
8" arrondissements ou en cas de vacance temporaire, d'absence ou d'empêchement simultanés, par un des 

agents de contrôle des unités de contrôle des 5è-e, 
6eme 7eme arrondissements, du I 7tm  arrondissement ou des 

transports. 

Unité de contrôle du 	arrondissement: UC 12  

L'intérim du responsable de l'unité de contrôle est assuré par l'un des responsables des unités de contrôle des l 
et 2erne  arrondissements , des 3 e,  4eme et 1 1eme  arrondissements, des 5eine 6eme et 7ème  arrondissements, des 10ème 

et 1 
8èrne  arrondissements, du I 7, des 	et 20er  arrondissements ou des transports. 

L'intérim des inspecteurs du travail est assuré par l'un des inspecteurs de l'unité de contrôle du 12 

arrondissement ou en cas de vacance temporaire, d'absence ou d'empêchement simultanés, par un des 
inspecteurs du travail des unités de contrôle des 	et 	arrondissements, des 3tiiie 4i1c et 1 l ènlc 

arrondissements ou des I 9 et 20enle  arrondissements, ou par le responsable de l'unité de contrôle. 

L'intérim des contrôleurs du travail est assuré par l'un des agents de contrôle de l'unité de contrôle du 12e 
arrondissement ou en cas de vacance temporaire, d'absence ou d'empêchement simultanés, par un des agents de 
contrôle des unités de contrôle des 1e  et 2' arrondissements, des 3eme  4`  et 11  elne arrondissements ou 1 
et 20ème  arrondissements. 

Unité de contrôle des 13ème  et 14èm5  arrondissements : UC 13-14 

L'intérim du responsable de l'unité de contrôle est assuré par l'un des responsables des unités de contrôle du 
5, du 1 6è" arrondissement, du 8eme  arrondissement ou du 9eme  arrondissement. 

L'intérim des inspecteurs du travail est assuré par l'un des inspecteurs de l'unité de contrôle du 13èrne  et 
arrondissement ou en cas de vacance temporaire, d'absence ou d'empêchement simultanés, par un des 
inspecteurs du travail des unités de contrôle du I 	arrondissement, ou du 16ème  arrondissement, ou par le 
responsable de l'unité de contrôle. 

L'intérim des contrôleurs du travail est assuré par l'un des agents de contrôle de l'unité de contrôle des 13è`  et 
14è""  arrondissements ou en cas de vacance temporaire, d'absence ou d'empêchement simultanés, par un des 
agents de contrôle des unités de contrôle du 15è'  arrondissement, ou du 16è`  arrondissement, 

Unité de contrôle du 15ème arrondissement: UC 15 

L'intérim du responsable de l'unité de contrôle est assuré par l'un des responsables des unités de contrôle, des 
et W' arrondissements, du 16è` arrondissement, du geine  arrondissement ou du 9eme  arrondissement. 

L'intérim des inspecteurs du travail est assuré par l'un des inspecteurs de l'unité de contrôle du 
arrondissement ou en cas de vacance temporaire, d'absence ou d'empêchement simultanés, par un des 
inspecteurs du travail des unités de contrôle des 13eme  et 14e1e  arrondissements, ou du 16ême  arrondissement, ou 
par le responsable de l'unité de contrôle. 

L'intérim des contrôleurs du travail est assuré par l'un des agents de contrôle de l'unité de contrôle du 15 
arrondissement ou en cas de vacance temporaire, d'absence ou d'empêchement simultanés, par un des agents de 
contrôle de l'unité de contrôle du 16ene  arrondissement ou des 13eme  et  14esie arrondissements. 

Unité de contrôle du 16ème  arrondissement: UC 16 

L'intérim du responsable de l'unité de contrôle est assuré par l'un des responsables des unités de contrôle des 
13t' et  14ème arrondissements, du 15ème  arrondissement, du 8' arrondissement ou du 9erne  arrondissement. 

L'intérim des inspecteurs du travail est assuré par l'un des inspecteurs de l'unité de contrôle du 16 
arrondissement ou en cas de vacance temporaire, d'absence ou d'empêchement simultanés, par un des 
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inspecteurs du travail des unités de contrôle des 	et 14ème  arrondissements, ou du 15 ème   arrondissement, ou 
par le responsable de l'unité de contrôle. 

L'intérim des contrôleurs du travail est assuré par l'un des agents de contrôle de l'unité de contrôle du 16 
arrondissement ou en cas de vacance temporaire, d'absence ou d'empêchement simultanés, par un des agents de 
contrôle de l'unité de contrôle des 13eme  et 14e  arrondissements, ou du 	arrondissement. 

Unité de contrôle du 17ème  arrondissement: UC 17 

L'intérim du responsable de l'unité de contrôle est assuré par l'un des responsables des unités de contrôle des 1er 
et 2ème  arrondissements , des 3ème 4eme et 11 è«  arrondissements, des 5èie ,  6erne et 7ème  arrondissements, des 10èm5 
et W' arrondissements, du I 2tme  des 19 et 20e  arrondissements ou des transports. 

L'intérim des inspecteurs du travail est assuré par l'un des inspecteurs de l'unité de contrôle du I 7 
arrondissement ou en cas de vacance temporaire, d'absence ou d'empêchement simultanés, par un des 
inspecteurs du travail des unités de contrôle des 5erne 6eme et .7eme  arrondissements, des 10eme  et 18em5 

arrondissement ou des transports, ou par le responsable de l'unité de contrôle. 

L'intérim des contrôleurs du travail est assuré par l'un des agents de contrôle de l'unité de contrôle du 17è' 
arrondissement ou en cas de vacance temporaire, d'absence ou d'empêchement simultanés, par un des agents de 
contrôle des unités de contrôle des 5ème,  6ème et  7ème  arrondissements, des I 	et 1 	arrondissement ou des 
transports. 

Unité de contrôle des 19ème  et 20ème  arrondissements : UC 19-20 

L'intérim du responsable de l'unité de contrôle est assuré par l'un des responsables des unités de contrôle des 1er 
et 2ème  arrondissements , des 3ème 4eme et I Im  arrondissements, des 5ème 6ème et .7è1l'e  arrondissements, des 1 0em, 
et 18è` arrondissements, du 12ème  arrondissement, du 17e`  arrondissement ou des transports. 

L'intérim des inspecteurs du travail est assuré par l'un des inspecteurs de l'unité de contrôle des 19eme  et 
arrondissements ou en cas de vacance temporaire, d'absence ou d'empêchement simultanés, par un des 
inspecteurs du travail des unités de contrôle des le  et 	arrondissements, des 3ème 4ème et I 1ème 

arrondissements ou du 12ème  arrondissement, ou par le responsable de l'unité de contrôle. 

L'intérim des contrôleurs du travail est assuré par l'un des agents de contrôle de l'unité de contrôle des 19è' et 
20eme arrondissements ou en cas de vacance temporaire, d'absence ou d'empêchement simultanés, par un des 
agents de contrôle des unités de contrôle des jer  et 	arrondissements, 3èrne 4èIflC et il ètne  arrondissements ou du 
12" arrondissement. 

Unité de contrôle Transport: UC TR 

L'intérim du responsable de l'unité de contrôle est assuré par l'un des responsables des unités de contrôle des 1m  

et 2eme  arrondissements , des 	4CflC ou 11 enie arrondissements, des 5' 	«me et 7 	arrondissements, des 
et 186me  arrondissements, du 	arrondissement, du 17` arrondissement ou des 19eme  et  201c 

arrondissements. 

L'intérim des inspecteurs du travail est assuré par l'un des inspecteurs de l'unité de contrôle transport du 
département ou en cas de vacance temporaire, d'absence ou d'empêchement simultanés, par un des inspecteurs 
du travail des unités de contrôle des 5ème, «me  et .7eme  arrondissements , des 10erre  et 18eme  arrondissements ou du 
17ème arrondissement, ou par le responsable de l'unité de contrôle. 

L'intérim des contrôleurs du travail est assuré par l'un des agents de contrôle de l'unité de contrôle transport du 
département ou en cas de vacance temporaire, d'absence ou d'empêchement simultanés, par un des inspecteurs 
du travail des unités de contrôle des 5eme «me et 7eme  arrondissements, des 10è«et 18iflC  arrondissements ou du 
17è` arrondissement. 
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ique VANDROZ D 

Article 6: Conformément aux dispositions de l'article R.8122-10 du code du travail, les agents mentionnés à 
l'article 1 participent lorsque l'action le rend nécessaire aux actions d'inspection de la législation du travail sur le 
territoire de l'unité départementale de Paris. 

Article 7 : L'arrêté n°75-2018-04-23-006 du 24 avril 2018 est abrogé. 

Article 8 Le responsable de l'unité départementale de Pans de la direction régionale des entreprises, de la 
concurrence de la région d'lle-de-France est chargé de l'exécution de la présente décision qui sera publiée au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de Paris et de la préfecture de police accessible sur le site internet 
de la préfecture de Paris:  www.paris.prefecture.gouv.fr  

Annexe: 

201 8-05-07 Tableau affectations intérims suppléances des sections IT.pdf 

Fait à Paris, le 7 mai 2018 

Le responsable de l'unité départementale de Paris de la 
Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, 

de la Consommation, du Travail et de l'Emploi de la 
région 11e-de- 
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Tableau des affectations des agents de contrôles dans les Unités de Contrôles des services d'inspection du Travail de lUD de Paris. 

Gestion des intérims et des suppléances, annexé à l'arrêté du 7 mai 2018 

Suppléance des sections Cr par des IT  	 
Colonne A 
	

r 

UC Section Ardt NOM et Prénom Grade 

uc f Section 

Interim 
> 1 mois 

décisions 

administratives 

Art. R.8122-11-3 

éts. de 

+ de 50 salaries 

Art, R.8122-11-Z 

éts. de 

+ de 300 salariés 

Art, R.8122-11.2 

UC 01-02 	RUC I 	1-2 	 Vohan ROBINOT 
UC 01-02 1-1 1 	MINATCHYVanadja IT 
UC 01-02 1-2 1 	BENARD Marie-Claude IT 
UC 01-02 1-3 1 ALLARDFIeur CT MINATCHYVanadja MINATCHYVanadja MINATCHYVanadja 
UC 01-02 1-4 1 CREANTORArsène IT 
UC 01-02 1-5 1 GARCIA Michelle IT 

uc 01-02 1-6 1 AVRIL Valérie CT LUGUET Emmanuel 

AVRIL Valérie <100 

salaries 

LUGUET Emmanuel >100 

salariés 

LUGUET Emmanuel 

UC 01-02 1-7 2 TRIPIER Sylvie du 1er mai 

au 30 juin 2018  
LUGUET Emmanuel LUGUET Emmanuel LUGUET Emmanuel 

UC 01-02 1-8 2 TRIPIER Sylvie Cr GARCIA Michelle GARCIA Michelle GARCIA Michelle 
UC 01-02 1-9 2 GLEMET Christelle CT BENARD Marie-Claude BENARD Marie-Claude BENARD Marie-Claude 
uc 01-02 1-10 2 BOELDIEU Julien IT 
UC 01-02 1-11 	2 LUGUETEmmanueI IT 

UC 03-04-11 RUC 	a-441 ROBINOTYchan rr 7 
UC 03-04-11 3-1 	3 THI5SIER Philippe CT RAMBAUD Françoise RAMBAUD Françoise RAMBAUD Françoise 
UC 03-04-11 3-2 3 LUCE Sébastien IT 
UC 03-04-11 3-3 3 LE CAER Véronique Cr LUCE Sébastien LUCE Sébastien LUCE Sébastien 
UC 03-04-11 3-4 3 RAMBAUD Françoise IT 
UC 03-04-11 3-5 4 RAMBAUD Françoise RAMBAUD Françoise RAMBAUD Françoise RAMBAUD Françoise 
UC 03-04-11 3-6 4 LAGARDE Stéphane CF LAMBERT Christine LAMBERT Christine LAMBERT Christine 

UC 03-04-11 3-7 11 EL HABBAD Farida CF DUCROS DE ROMEFORT 

Françoise 

DUCROS DE ROMEFORT 

Française 
DUCROS DE ROMEFORT 

Françoise 
UC 03-04-il 3-8 11 FASSO MONALDI Louise CF BANASIAKS0phie BANASIAKSophie BANASIAK Sophie 
UC 03-04-11 3-9 11 BANASIAKS0phie IT 

UC 03-04-11 3-10 11 
DUCROS DE ROMEFORT 

Françoise 
T 

UC 03-04-11 3-11 11 LAMBERT Christine IT 
UC 05-06-07 RUC 54-7 Patrice PEYRON 
UC 05-06-07 5-1 5 FIJSINA Marc IT 
UC 05-06-07 5-2 5 MARTIN Francis IT 
UC 05-06-07 5-3 5 ASTRI Marie-Claude IT 
UC 05-06-07 5-4 6 ROYER Françoise CF MARVALIN Valérie MARVALIN Valérie MARVALIN Valérie 
UC 05-06-07 5-5 6 	1 AINSEBA Djamila CF ASTRI Marie-Claude 
UC 05-06-07 5-6 6 MARVALIN Valérie IT 
UC 05-06-07 5-7 6 MARTIN Francis MARTIN Francis MARTIN Francis MARTIN Francis 
UC 05-06-07 5-8 7 DELOCHE Damien IT 
UC 05-06-07 5-9 7 LAVABRE Virginie CF DELOCHE Damien 

UC 08 RUC 8 DEMORIIER Marika IT r 
UC 8 8-1 8 LECLERE Jérome IT 
UC 8 8-2 8 GOMES Lionel IT 
UC 8 8-3 8 LECLERE Jérome LECLERE Jérome LECLERE Jérome LECLERE Jérome 
UC 8 8-4 8 WEISS Nathalie IT 
UC 8 8-5 8 DREUX Olivier Cr GOMES Lionel 
uca 8-6 8 MORTREUILFIOrence IT 
UC 8 8-7 8 BRIANTAIS Emeline IT 

UC8 8
-
8 8 

FOURQUETSALACROIJP 

Samantha 
FOURQUETSALACROUP 

Samantha 
FOU RQU ET SALACROU P 

Samantha 
FOURQUET SALACROU P 

Samantha 
UC 8 8-9 8 PICHERY Maud IT 

UC 8 8-10 8 
FOURQUETSALACROUP 

Samantha 
IT 

UC 8 8-11 8 BERTHOU Erwan IT 
UC 8 8-12 8 CESCU1TI Diana IT 
UC 8 8-13 8 FREDERIC Caroline IT 
UC 8 8-14 8 PICHERY Maud PICHERY Maud PICHERY Maud PICHERY Maud 
UC 8 8-15 8 CHEVREAU Barbara IT 
UC 8 8-16 8 FREDERIC Caroline FREDERIC Caroline FREDERIC Caroline FREDERIC Caroline 

UC 09 RUC 9 IEPTEL Franck IT 
UC 09 9-1 9 VIDAL Roselyne IT 
UC 09 9-2 9 JAKUBOSWSKI Pierre GUYOT Françoise GUYOT Françoise GUYOT Françoise 
UC 09 9-3 9 MARZIVE Nadine IT 

< 	 
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Tableau des affectations des agents de contrôles dans les Unités de Contrôles des services d'inspection du Travail de l'UD de Paris. 

Gestion des intérims et des suppléances, annexé à l'arrêté du 7 mai 2018 

UC 

---e.. 

Secti n Ardt NOM et Prénom 

--------------- 	------ 

Grade 

UC / Section 

Interim 

> 1 mois 

décisions 

administratives 

Art. R.8122-11-1' 

éts. de 

+ de 50 salariés 

Art. R.8122-11-2 

éts. de 

+ de 300 salariés 

Art. R.8122-11-2' 

MURCIA Jean Marc <100 

UC 09 9-4 9 MURCIAJean Marc CT GUYOT Française 
salariés 

GUYOT Françoise >100 

salariés 

GUYOT Françoise 

UC 09 9-5 9 GUYOT Française IT 

UC 09 9-6 9 JAKUBOWSKI Pierre Cf MORIO Caroline MORIO Caroline MORIO Caroline 

UC 09 9-7 9 MORIO Caroline IT 

UC O9 9-8 9 MURCIA Jean Marc VIDALRoseIyne 

Mu RCIA Jean Marc <100 

salariés 

VIDAL Roselyne> 100 

salariés 

VIDALRoselyrie 

uC 09 9-9 9 MARZIVE Nadine MARZIVE Nadine MARZIVE Nadine MARZIVE Nadine 

uc 09 9-10 9 SAGNE Sylvie IT Franck LEPERTEL Franck LEPERTEL Franck LEPERTEL Franck LEPERTEL 

UC 09 9-11 	9 ROLLAND Sylvie IT Franck LEPERTEL Franck LEPERTEL Franck LEPERTEL Franck LEPERTEL 

UC 10-18 RUC 	10-18 LAMOUROUX Christel 

UC 10-18 10-1 	10 

PETIBON Hervé, sauf pour le 

145 av. Parmentier -75010 

Paris 

IT 

uc 10-18 10-2 10 

MANIER Christelle, plus le 

145 av. Parmentier -75010 

Paris 

IT 

UC 10-18 10-3 10 BA Olivier CF MANIER Christelle MANIER Christelle MANIER Christelle 

UC 10-18 10-4 iO ou RABAH Samuel Cf MANIER Christelle MANIER Christelle MANIER Christelle 

UC 1O-18 10-5 10 CANGOU MINOSEIIane Cf PHILIBERTArnaud PHILIBERTArnaud PHILIBERTArnaud 

UC 10-18 10-6 10 DUPONT Vanessa Cf GOUT Philippe GOUT Philippe GOUT Philippe 

UC 10-18 10-7 10 GOUT Philippe IT 

uc 10-18 10-8 10 PHILIBERTArnaud IT 

uc 10-18 10-9 18 BORGHERO Français GOUT Philippe GOUT Philippe GOUT Philippe 

UC 10-18 10-10 18 RULLE Betty PETIBON Hervé PETIBON Hervé PETIBON Hervé 

UC 10-18 10-11 18 BORGHERO François Cf MANIER Christelle 

BORGHERO François 

loosalariés 

MANIER Christelle >100 

salariés 

MANIER Christelle 

UC 10-18 10-12 18 RULLE Betty Cf PETIBON Hervé 

RULLE Betty <100 salariés 

PETIBON Hervé >100 

salariés 

PETIBON Hervé 

UC 12 RUC 12 	GIRON Elodie IT 

UC 12 12-1 12 	RIBOLI Cécile IT I  

UC 12 12-2 12 	DUQUOC Pierre IT 

UC 12 12-3 12 	GUIGNON Guillaume IT 

UC 12 12-4 12 BRIAND Eric 
AYMEN DELAGEARD 

Lucie 

AYMEN DELAGEARD 

Lucie 

UC 12 12-5 12 AYMEN DE LAGEARD Lucile IT 

UC 12 12-6 12 VIGOUROUX Anne-Marie Cf RIBOLI Cécile RIBOLI Cécile RIBOLI Cécile 

UC 12 12-7 12 GODIN Véronique Cf DUQUOC Pierre DUQUOC Pierre DUQUOC Pierre 

UC 12 	12-8 12 GIRON Elodie IT 

UC 13-14 	RUC 13-14 Henri JANNES en avril 

UC 13-14 	13-1 13 	SINIGAGLIA Yves 	IT 

UC 13-14 13-2 13 	ABDELGHANI Mourad IT 

UC 13-14 13-3 13 	POULET Sophie IT 

UC 13-14 13-4 13 ONCE Samuel ONCE Samuel ONCE Samuel ONCE Samuel 

UC 13-14 13-5 13 MOUALI-Il Miser Cf GIVORD Florian GIVORD Florian GIVORD Florian 

UC 13-14 13-6 13 GIVORD Florian IT 

UC 13-14 13-7 13 ÔNCE Samuel IT 

UC 13-14 13-8 SOkAngheavattey Cf ABDELGHANI Mourad 

50K Angheavattey < 100 

salariés 

ABDELGHANi Mourad > 

100 salariés 

ABDELGHANI Mourad 

UC 13-14 13-9 14 MARTELThierry IT 

UC 13-14 13-10 14 GIP Fanny Cf Sophie POULET 

GIP Fanny < 100 salariés 

Sophie POULET> 100 

salariés 

Sophie POULET 

UC 13-14 13-11 14 BOUTIN MARION Martine Cf Yves SINIGAGLIA Yves SINIGAGLIA Yves SINIGAGLIA 

UC 15 RUC 15 JANNES Henri IT 
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Tableau des affectations des agents de contrôles dans tes Unités de Contrôles des services d'inspection du Travail de l'UD de Paris. 

Gestion des intérims et des suppléances, annexé à l'arrêté du 7 mai 2018 

-.. 

UC 

., 

Section Ardt NOM et Prénom Grade 

UC / Section 

Interim 

1 mois 

décisions 

administratives 

Art. R.8122-11.1' 

éts. de 

+ de 50 salariés 

Art. R.812Z-11-2' 

e 	éts. de 

+ de 300 salariés 

Art. R.8122-11-Z' 

COUPAYE FABRICE 

UC 15 15-1 15 NOUCK Alite 
jusqu'au 30 avril 

JANNES Henri à partir du 

1er mai 

NOUCK Alice NOUCK Alice 

UC 15 15-2 15 MORVAN Sébastien CT DABNEY Dominique 
UC 15 15-3 15 PENFORNIS Merryl CT COUPAVE Fabrice 

UC 15 15-4 15 ILLARINE Lsurence Cr SARDOU Sarah-Louise 

ILLARINE Laurence <100 

salariés 

SARDOU Sarah-Louise 

'lOO salariés 

SARDOU Sarah-Louise 

UC 15 15-5 15 SARDOU Sarah-Louise T 
UC 15 15-6 15 COU PAYE Fabrice if 
UC 15 15-7 15 NOUCK Alice CT JANNES Henri 

UC 15 15-8 15 LE NAOUR Marc CT DABNEY Dominique 

LE NAOUR Marc <100 

salariés 

DABNEY Dominique >100 

salariés 

DABNEY Dominque 

UC 15 15-9 DABNEY Dominique IT 
UC 16 RUC 16 VASSEUX Nikias if 
UC 16 16-1 16 BAR Céline IT 
DC 16 16-2 16 POMMIER Michel IT 
DC 16 16-3 POMMIER Michel POMMIER Michel POMMIER Michel POMMIER Michel 
DC 16 16-4 16 DINOCCA Gianni IT 
UC 16 16-5 16 BAR Céline BAR Céline BAR Céline BAR Céline 
UC 16 16-6 16 LAGNEAU Claude CT DINOCCA Gianni DINOCCA Gianni 
DC 16 16-7 16 COLNA Claude CT POMMIER Michel 
DC 16 16-8 16 GAU DEL Mathias IT 
UC 17 RUC 17 PEYRON Patrice if 

UC 17 17-1 17 FABRONI Nicole CT LEITAO Sylvie 

FABRONI Nicole < 100 

LEITAa, 	
>100 vie

salariés 

LEITAO Sylvie 

UC 17 17-2 17 LEITAO Sylvie IT 
UC 17 17-3 17 PEYRON Patrice PEYRON Patrice PEYRON Patrice PEYRON Patrice 
DC 17 17-4 17 SAVEAN Micheline CT LEITAO Sylvie LEITAO Sylvie LEITAO Sylvie 
UC 17 17-5 17 CHARCOSSET Aude IT 
UC 17 17-6 17 CHARCOSSET Aude CHARCOSSET Aude CHARCOSSET Aude CHARCOSSET Aude 
DC 17 17-7 17 LABBSI Morfia CT CHARCOSSET Aude CHARCOSSET Aude CHARCOSSET Aude 

UC 19-20 RUC 19-20 GIRON elodie 
UC 19-20 19-1 19 MALLEVRE Philippe CT JORRO Elise 
UC 19-20 19-2 19 JORRO Elise IT 
DC 19-20 19-3 19 PONCET Cécile 17 

DC 19-20 19-4 19 AKNIN Sarah-Loelia CT JORRO Elise JORRO Elise JORRO Elise 
UC 19-20 19-5 19 ANDRIEU David CT PONCET Cécile PONCET Cécile PONCET Cécile 
UC 19-20 19-6 19 ARNUEL Hersé CT MEDJOUDJ Noura MEDJOUDJ Noura MEDJOUDJ Noura 
UC 19-20 19-7 20 MEDJOUDJ Noura IT 
UC 19-20 19-8 20 CHEURFA Lounès Cr GUIGNON Guillaume GUIGNON Guillaume GUIGNON Guillaume 
DC 19-20 19-9 20 GIRON elodie GIRON elodie GIRON elodie GIRON elodie 
JTR RUC LAMOUROUX Christel if 
UC TR TR-1 17 FUCHS DRAPIER Marie IT 
UC TR TR-2 HERNANDEZJuliette IT 

DC TR TR-3 
19- 

20 
HERNANDEZ Juliette HERNANDEZ Juliette HERNANDEZ Juliette HERNANDEZ Juliette 

UC TR TR-4 
1-2-8 

9 

HAMPARTZOUMIAN 

Stephane 
IT 

DC TR TR-5 11- 

18 

COU PEL Marie-Claude IT 
HAMPARTZOUMIAN 

Stephane 

HAMPARTZOUMIAN 

Stephane 

HAMPARTZOUMIAN 

Stephane 

HAMPARTZOUMIAN 

Stepharle 

UC TR TR-6 1123 
 

MONBRUNO Antoinette IT 

DC TR TR-7 LAMOUROUX Christel IT 

Grade = CT: Con troleur du Travail - IT: Inspecteur du Travail 	éts: établissements 

Pour les controleurs du travail, si aucun nom d'IT n'est renseigné dans les colonnes >50 ou >300, alors le CT réalise le contrôle de tous les établissements 

Renseigner les exclusions des agents de contrôles intérimaires ou suppléants dons les cellules idoines 
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Préfecture de Police 

75-2018-05-04-002 

ARRETE 2018-00337 RELATIF AUX MISSIONS ET A 
L'ORGANISATION DU SERVICE DES AFFAIRES 

JURIDIQUES ET DU CONTENTIEUX 
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qp 

PREFECTURE DE POLICE 
CABINET DU PREFET 

ARRETEN° 2018-00337 

relatif aux missions et à l'organisation 
du service des affaires juridiques et du contentieux 

Le Préfet de Police 

Vu le code général des collectivités territoriales; 

Vu le décret n°2013-728 du 12 août 2013 portant organisation de l'administration centrale du 
ministère de l'intérieur et du ministère des outre-mer; 

Vu le décret n°2002-916 du 30 mai 2002 relatif aux secrétariats généraux pour l'administration 
de la police, notamment son chapitre 11; 

Vu le décret n°2003-737 du ICI  août 2003 portant création d'un secrétariat général pour 
l'administration à la Préfecture de Police; 

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à 
l'action des services de l'Etat dans les régions et départements; 

Vu le décret n°2013-951 du 23 octobre 2013 relatif à la modernisation de l'administration de la 
police nationale et aux systèmes d'information et de communication dans la zone de défense et de 
sécurité de Paris; 

Vu le décret n°2014-296 du 6 mars 2014 relatif aux secrétariats généraux pour l'administration 
du ministère de l'intérieure et modifiant diverses dispositions du code de la défense et du code de la 
sécurité intérieure; 

Vu l'arrêté n'2009-00641 du 7 août 2009 modifié relatif à l'organisation de la préfecture de 
police; 

Vu l'arrêté ministériel du 24 décembre 2015 relatif aux services chargés d'exercer les missions 
relevant du secrétariat général pour l'administration du ministère de l'intérieur de la zone de 
défense et de sécurité de Paris; 

Vu l'avis du comité technique des directions et des services administratifs de la préfecture de 
police du 14 mars 2018; 

Vu l'avis du comité technique des administrations parisiennes du 12 avril 2018; 

Sur proposition du préfet, secrétaire général pour l'administration, 

REPUBLIQUE FRANCAISE  
Liberté Égalité Fraternité 

PREFECTURE DE POLICE -9, boulevard du Palais - 75195 PARIS CEDEX 04— Tel.: 0153 7153 71 ou 01 53 73 53 73 
httn:J/www.refccturedcpoIiçe.interieurgouv. fr  - mél: courrieLprefecturepoIiceparisinterieur.gouv.fr  

Préfecture de Police - 75-2018-05-04-002 - ARRETE 2018-00337 RELATIF AUX MISSIONS ET A L'ORGANISATION DU SERVICE DES AFFAIRES 
JURIDIQUES ET DU CONTENTIEUX 15 



ARRE J E 

Article 1° 

Le service des affaires juridiques et du contentieux de la préfecture de police est placé sous 
l'autorité du préfet, secrétaire général pour l'administration. 

TITRE PREMIER 

MISSIONS 

Article 2 

Le service des affaires juridiques et du contentieux est chargé: 

d'assurer par toutes les voies juridiques la défense des intérêts de l'Etat, de la Ville de 
Paris et de leurs agents placés sous l'autorité du préfet de police ainsi que des autres 
agents relevant du secrétariat général pour l'administration du ministère de l'intérieur 
de la zone de défense et de sécurité de Paris; 
d'exercer des missions de conseil, d'expertise et d'appui juridique auprès de toutes les 
directions et services relevant de l'autorité du préfet de police. 

TITRE Il 

ORGANISATION 

Article 3 

Le service des affaires juridiques et du contentieux comprend: 

le bureau du contentieux judicaire et de l'excès de pouvoir; 
le bureau de la protection juridique et de l'assurance; 
le bureau du contentieux de la responsabilité; 
le bureau des affaires transversales et de la modernisation. 

Article 4 

Le bureau du contentieux judiciaire et de l'excès de pouvoir est chargé de la défense des 
intérêts de 1'Etat et de la Ville de Paris. 

Il comprend: 

la Section du contentieux général, chargée du traitement des recours et actions 
contentieuses portant sur l'ensemble des décisions des services relevant de l'autorité 
du préfet de police, à l'exception des décisions prises en application des dispositions 
du code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile; 
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la section du contentieux des étrangers, chargée du traitement des recours relatifs au 
séjour et à l'éloignement des étrangers en cause d'appel et du contentieux indemnitaire 
consécutif à des décisions prises en application des dispositions du Code de l'entrée et 
du séjour des étrangers et du droit d'asile. 

Le bureau du contentieux judiciaire et de l'excès de pouvoir est placé sous la responsabilité 
d'un chef de bureau, secondé par un adjoint. 

Article 5 

Le bureau de la protection juridique et de l'assurance comprend: 
la section de la protection juridique qui accorde une assistance aux agents placés sous 
l'autorité du préfet de police et aux fonctionnaires de police affectés dans le ressort du 
secrétariat général pour l'administration du ministère de l'intérieur de la zone de 
défense et de sécurité de Paris dans le cadre des dispositions de l'article 11 de la loi 
n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires; 
la section de l'assurance, chargée de traiter les dossiers relatifs aux dommages 
matériels et corporels survenus lors d'accidents impliquant des véhicules de la 
préfecture de police et du secrétariat général pour l'administration du ministère de 
l'intérieur de la zone de défense et de sécurité de Paris, véhicules de police et de 
gendarmerie, et ceux relatifs au recouvrement des sommes dues à l'administration en 
cas d'accident de trajet ou hors service impliquant des véhicules terrestres à moteur. 

Les chefs des Sections susmentionnées assurent également les fonctions d'adjoint au chef du 
bureau de la protection juridique et de l'assurance. 

Article 6 

Le bureau du contentieux de la responsabilité est chargé de gérer les dossiers relatifs aux 
dommages subis par les tiers du fait de l'activité de la préfecture de police. 

Il comprend: 

- la section du contentieux des expulsions locatives chargée d'indemniser les 
propriétaires auxquels le concours de la force publique a été refusé et de défendre dans 
ce cadre les intérêts de l'Etat devant les juridictions; 

- 	la section du contentieux de la responsabilité générale, chargée de gérer les dossiers de 
demandes d'indemnisation dans des domaines divers occasionnés par les agents placés 
sous l'autorité du préfet de police et par les personnels de la brigade de sapeurs-
pompiers de Paris. 

Article 7 

Le bureau des affaires transversales regroupe l'ensemble des moyens du service et concourt au 
pilotage de ses activités. 

Il comprend: 
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la section budgétaire et comptable qui est chargée de l'exécution des dépenses et des 
recettes générées par l'activité du service des affaires juridiques et du contentieux, de 
la gestion des crédits contentieux issus du programme 216, chapitre 0216-06 du 
ministère de l'intérieur et de ceux issus du budget spécial, ainsi que de la comptabilité 
analytique. 
la section du pilotage et de la modernisation qui est chargée d'assurer 
• le fonctionnement matériel (logistique et informatique) et la gestion de proximité 

des ressources humaines du service des affaires juridiques et du contentieux; 
• une mission générale de gestion du fonds documentaire ainsi qu'une veille 

juridique au bénéfice de l'ensemble des directions et services de la préfecture de 
police; 

• la mise en oeuvre opérationnelle et la diffusion des projets et réalisations du service. 

Son responsable est en outre chargé: 

de la sécurisation et de la traçabilité des procédures, notamment dans le cadre de la 
dématérialisation; 
du contrôle de la cohérence et de la sincérité des diverses statistiques transmises au 
préfet de police, à la direction des libertés publiques et des affaires juridiques (DLPAJ) 
et à la direction de l'évaluation de la performance et des affaires financières et 
immobilières (DEPAFI) du ministère de l'intérieur; 

- 	de la préparation de la programmation budgétaire et du suivi de la consommation des 
crédits sur les budgets du ministère de l'intérieur et sur le budget spécial; 

- d'une mission d'appui aux autres bureaux du service s'agissant de l'amélioration des 
process; 

- 	de la modernisation et du suivi de la réforme du pilotage du service. 

Article 8 

L'arrêté n°2018-00043 relatif aux missions et à l'organisation du service des affaires juridiques 
et du contentieux en date du 16 janvier 2018 est abrogé. 

Article 9 

Le préfet, directeur du cabinet, le préfet, secrétaire générai pour l'administration, et le chef du 
service des affaires juridiques et du contentieux sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la préfecture de 
police et à ceux des préfectures des Hauts de Seine, de la Seine Saint Denis, du Val de Marne, de la 
Seine et Marne, des Yvelines, du Val d'Oise et de l'Essonne ainsi qu'au bulletin municipal officiel 
de la Ville de Paris. 

Fait à Paris le 0 4 M A I 2018 

9 018-003137 
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Préfecture de Police 

75-2018-04-26-007 

Arrêté DTPP 2018-490 portant renouvellement d'agrément 

SSIAP concernant la société COS 
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PREFECTURE DE POLICE 
DIRECTION DES TRANSPORTS 
ET DE LA PROTECTION DU PUBLIC 
Sous-Direction de la Sécurité du Public 
Bureau des établissements recevant du public (BERP) 
Nos réf.: 99-O-00-1090-034 

N°:DTPP2OI&- L1±,0 

LE PREFET DE POLICE, 

Paris, le 	2 6 AVR. 

Vu le code de la construction et de l'habitation, et notamment les articles R 122-17, 
R 123-11, R 123-12etR 123-31; 

Vu le code du travail, et notamment les articles L-6351-IA à L-6355-24; 

Vu l'arrêté interministériel du 30 décembre 2011, portant règlement de sécurité pour la 
construction des immeubles de grande hauteur et leur protection contre les risques d'incendie et de 
panique, et notamment ses articles (1H 60 et OH 62; 

Vu l'arrêté ministériel du 25 juin 1980 modifié, portant approbation des dispositions 
générales du rènjement de sécurité contre les risques d'incendie et de panique dans les établissements 
recevant du public et notamment les articles MS 46, MS 47 et MS 48; 

Vu l'arrêté ministériel du 2 mai 2005 modifié, relatif aux missions, à l'emploi et à la 
qualification du personnel permanent des services de sécurité incendie des établissements recevant du 
public et des immeubles de grande hauteur; 

Vu l'arrêté préfectoral n°2018-00024 du 10 janvier 2018 accordant délégation de signature 
pfecteusehj de la direction des transports et de la protection du public; 

Vu l'arrêté préfectoral n° 2017-448 du 28 avril 2017, donnant agrément 
n°075-2017-003 pour une durée d'un an à l'association « COS » pour dispenser la formation et organiser 
l'examen des agents des Services de Sécurité Incendie et d'Assistance aux Personnes (SSIAP) des 
niveaux 1, 2 et 3-du personnel permanent du service de sécurité incendie des établissements recevant du 
public et des immeubles de grande hauteur; 

Vu la demande de renouvellement d'agrément de l'association « COS » reçue le 
15 février 2018; 

Vu l'avis favorable du général commandant la brigade de sapeurs-pompiers de Paris en 
date du 12 avril 2018; 

REPIJBLIQUE FRANÇAISE  
Liberté Egalité Fraternité 

FECuRED€POLIcE-9,boulcvardduPaIais-75195 PARIS CEDEX O4-T6L:Ol 5371 5371 ouOl 53735373 
Scrveur vocal: 05910122 22 (0,2256laminide) 

hupjww-w.prefeclure-police-pariLiatciieur.gOUV.fr  - mél col.preftpolicepsn,®inteîieur.gOUV.fr  
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-2- 
AR1tETE 

Article 1  

L'agrément pour dispenser la formation et organiser l'examen des agents des Services de 
Sécurité Incendie et «Assistance aux Personnes (SSIAP) des niveaux 1,2 et 3 du personnel permanent du 
service de sécurité incendie des établissements recevant du public et des immeubles de grande hauteur est 
accordé à l'association « COS » sous le numéro 075-2018-0005 qui devra figurer sur tous les courriers 
émanant du centre agréé. 

I. Raison sociale: COS 
2. Représentant légal: Monsieur Main DENOUAL (délégation de signature du 23/10/12) 
3. Siège social: 88-90, boulevard de Sébastopol à Paris 3; 

Centre de formation: COS CRPF NANTEAU-SUR-L1JNA]N - B? 30034 à Nemours 
(77792); 

4, Attestation d'assurance « responsabilité civile professionnelle»: n° 14791 souscrite 
auprès de SITAM valable jusqu'au 31 décembre 2018; 

5. La liste des moyens matériels et pédagogiques est conforme à. l'annexe XI de l'arrêté 
susvisé; 

6. La réalisation d'exercices pratiqués sur feu réel est exclusivement dispensée dans le centre 
de formation COS CRPF; 

7. L'unique formateur, madame Françoise CADET, dispose des qualifications requises et des 
justificatifs nécessaires (titulaire diplôme SSIAP 3, curriculum vitae et photocopie de sa 
pièce d'identité et attestation d'engagement de participation aux formations); 

8. La liste des programmes détaillés de formation comporte un découpage horaire pour 
chacun des niveaux de formation conformément aux tableaux figurant en annexes Il, III et 
IV de l'arrêté du 2 mai 2005 modifié faisant apparaître le nom de madame 
Françoise CADET; 

9. Le numéro de déclaration d'activité auprès de la direction régionale des entrpijses, de la 
concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi d'Ile-de-France - département 
du contrôle de la formation professionnelle: 1175 00458 77 délivré le 5juin 1985; 

10 Situatkn-au répertoire SIRENE datée du 16 avril 2018: identifiant SIRET: 
775 657 570 00377 (association). 

présent arrêté. 

Article 2  

Le présent agrément est accordé pour une durée de cinq ans à compter de la notification du 

Article 3 

Le centre de formation agrée doit informer sans délai le préfet de police de tout 
changement de formateur ou de convention de mise à disposition d'un lieu de formation ou d'exercices 
sur feu réel. 

Article 4 

L'agrément préfectoral permet de dispenser des formations sur l'ensemble du territoire 
national. Tout changement de formateur ou de convention de mise â disposition d'un lieu de formation ou 
d'exercices sur feu réel doit être porté à la connaissance du préfet ayant délivré l'agrément et faire l'objet 
d'un arrêté modificatif. 
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Article 5  

Le présent agrément peut être retiré à tout moment par décision motivée du préfet de 
police, notamment en cas de non respect des conditions fixées par l'arrêté ministériel du 2 mai 2005 
susvisé. 

Article 6 

Le directeur des transports et de la protection du public est chargé de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au bulletin municipal officiel de In ville de Paris et au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la Région d'Ile-de-France, Préfecture de Paris et de la Préfecture de 
Police. 

Le Préfet de Police, 
par délégation 

I.o SOUS Dfrec u, de !a écurit* du Publie 
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Préfecture de Police 

75-2018-05-07-006 

ARRETE INTER-PREFECTORAL 2018-00341 

MODIFIANT L'ARRETE INTER PREFECTORAL 

2015-00738 DU 01/09/2015 PORTANT NOMINATION 

AU SEIN DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE L 

ENVIRONNEMENT ET DES RISQUES SANITAIRES 

ET TECHNOLOGIQUES DE PARIS 
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Le Préfet de la régio d j le-i -Ftance, 
Préfe 

r-
LpréfeL, c.rtnrg '-rai 

de la préfecture de la rgo d Ile-de-France 
préfecture de 

qp_  
ZD PRË 

Liberté Égalité • Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Préfecture de Paris 

ARRETE INTER-PREFECTORÂL N° 2018-00341 
modifiant l'arrêté inter-préfectoral n° 2015-00738 du 1& septembre 2015 

portant nomination au sein du conseil départemental 
de l'environnement et des risques sanitaires et technologiques de Paris 

Le Préfet de la région d'Île-de-France, Préfet de Paris et le Préfet de Police, Préfet de la zone de 
défense et de sécurité de Pans; 

Vu l'arrêté inter-préfectoral n° 2015-00738 du i septembre 2015 modifié, portant nomination au sein 
du conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et technologiques de Paris; 

Vu la note de M. Pierre GAUDIN, Directeur du Cabinet du Préfet de Police, en date du 20 octobre 
2017; 

Sur proposition du Préfet, Secrétaire général de la préfecture de la région d'Île-de-France, préfecture de 
Paris et du Préfet, Directeur du cabinet du Préfet de Police, Préfet de la zone de défense et de sécurité 
de Paris; 

ARRÊTENT 

Article 1:  

L'article 2 de l'arrêté inter-préfectoral n° 2015-00738 du ier  septembre 2015 est ainsi modifié: 

- au 2eme  alinéa du 3°, les mots : « M. Hervé BIONDA, membre titulaire et Mme Dominique 
BOULAN, membre suppléant » sont remplacés par :< M. Hervé BIONDA, membre titulaire et 
M. Thierry DONNADIEU, suppléant ». 

Article 2: 

Le Préfet, Secrétaire général de la préfecture de la région d'Île-de-France, préfecture de Paris et le 
Préfet, Directeur du cabinet du Préfet de Police, Préfet de la zone de défense et de sécurité de Paris, 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région d'Île-de-France, préfecture de Paris et de la 
Préfecture de Police, ainsi qu'au Bulletin municipal officiel de la ville de Paris, et consultable sur le 
site de la préfecture de la région d'Île-de-France www.ile-de-franee.gouv.fr.  

Fait à Paris, le 	7 
Préfet de Police, 

1tfi- 

}'iene :'JDTN 
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